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ARTICLE 6

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant :

« Le collège pluriprofessionnel apprécie notamment l’absence de pression, d’influence ou de conflit 
d’intérêts susceptibles d’altérer l’expression d’une volonté libre et éclairée de la personne faisant 
l’objet d’une mesure de protection. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à expliciter le rôle du collège pluriprofessionnel dans l’appréciation de 
la volonté libre et éclairée d’une personne faisant l’objet d’une mesure de protection.

Compte tenu de la vulnérabilité particulière de ces personnes, il est indispensable que l’évaluation 
de la demande d’assistance médicale à mourir prenne en compte l’éventuelle existence de pressions, 
influences ou conflits d’intérêts susceptibles d’altérer l’expression de leur volonté.

Cette précision ne crée aucune obligation nouvelle ni de pouvoir de blocage, mais permet de 
sécuriser l’analyse collégiale et de prévenir les risques de décisions prises dans un contexte de 
dépendance ou de fragilité accrue.


